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Vitesse-air

Les limitations de la vitesse-air et leur signification opérationnelle sont indiquées ci-dessous.

Vitesse km/h -
Kts

Remarques

VNE Vitesse à ne jamais dépasser 2 5 0
km/h

1 3 5
Kts

Ne dépasser cette vitesse dans aucune utilisation

VNO Vitesse maximale de croisière
structurale

2 0 0
km/h

1 0 8
Kts

Ne pas dépasser cette vitesse, sauf en air calme et alors
seulement avec précaution

VA Vitesse de manœuvre 2 0 0
km/h

1 0 8
Kts

Ne pas braquer les gouvernes à fond ou brusquement au delà
de cette vitesse

VFE Vitesse maximale avec volets
déployés

1 5 0
km/h

81 Kts

Ne pas dépasser cette vitesse avec les volets sortis


